POLYNESIE FRANGAISE

X)

— DECLARATION
CONTRIBUTIONS DE LA TAXE SUR LES ACTIVITES D'ASSURANCE
RECETTE DES IMPOTS
BP 72 - 98713 PAPEETE
Tel:46 1356 -46 13 64 (art. 151-1 a 151-6 du code des impots )
Fax :46 13 03
DECLARATION AFFERENTE AU BIMESTRE :....ccccotiiiiimiiiiniinniccnnconns 200.
DECLARANT
DéENOMINAtION ©....eiviiiiiiiiiienieeiie ettt e Numéro TAHITI
ACHVILE EXETCEE I..uviuiieiieeeieiieeiie ettt et ettt et e saeeeeeeaeenneeeneeens tElEphone :.....coeveieiieieieee,
Boite postale : ................ Code postal : ............... COMMUNE : ..ooviiiiiiiieeiieeiceeeeeeee e
Montant des sommes déclarées sur la période Taux Montant de la taxe due
........................................ 3% euviiiiiiiiiieo..... FCFP
A i B
Signature

La présente déclaration doit étre datée et signée par le représentant légal puis déposée au service des
contributions dans les 15 jours suivant la période bimestrielle au titre de laquelle la déclaration est effectuée.




